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A qui de droit

Le but de ce mémoires est de vous donnés mes impressions sur le projet éolien de EDK
qui veux s’installer à Saint Cyprien de Napierville.

— Premièrement un BAPE n’était pas nécessaire vue qu’un BAPE a déjà eu lieu a
Saint Valentin à moins de 6 kilomètre du projet actuel de Saint Cyprien de Napierville, et
à conclu que le projet avait plus de point négatif que de point positif ainsi que plusieurs
autres lacunes, il y a eu rejet de se projet éolien en 2011 voir rapport du BAPE en Juin
2011,rapport 279 ,donc en refusant a ses début le projet vous auriez économisé plus de
200 000 .00$ des contribuable, cette même argent que vous avez besoin pour des projets
plus important comme l’éducation et la santé.

- La superficie du Québec est de 1 600 000 km carré, et seulement 32000 KM
carré sont des terres propices à la culture (cette dimension inclus le bord des
autoroutes), donc pourquoi n’utilisez vous pas les terres public, boisé pour la
plupart et trop pauvre pour l’agriculture et de plus presque inhabité

- se projet détruit une partie du territoire agricole du Québec, ses terres devrait être
sauvegardé à tous pris. A la grandecir de la planète, tous sons d’accord à dire que
les terres propice à l’agriculture afin d’alimenter les populations présente et future
seront manquantes, et vous voulez détruire ses terres en y coulant du béton, il
serait beaucoup plus sage et intelligent d’utilisé les terres public pour accueillir ses
éoliennes et par surcroit aucun coût à payer en dédommagement divers

o Bud Morris le président de KSE, c’est dit très intéresser par cette option de
changer de MRC si se serait possible pour lui, (voir séance du BAPE du 2
Avril 2015)

- Je suis surpris que le gouvernement du Québec et du Canada ne sache pas
combien de terre agricole avons-nous besoin pour être autosuffisant en
alimentation en 2015 et pour les vingt prochaine années, la réponse au BAPE par
la représentante de la CPTAQ a dit n’avoir aucune étude a cette effet.

- La CPTAQ interdit à des gens ou groupe de gens d’utiliser un terrain afin de faire
volé des avions miniatures, et ce dans le but de préservé la terre pour l’agriculture,
beaucoup d’argent de dépensé en procès ( pour un terrain gazonné) et d’un autres
coté elle autorise l’implantation d’éolienne et les énorme base de béton sur des
terres agricoles.



- Il y a eu une consultation téléphonique réalisé et payé par KSE sur l’acceptabilité
social du projet a ses début et le résultat a été +1- $0 % contre (résultat divulgué a
la cours de Montréal), cette année un autre sondage fais de porte a porte a donné
une net majorité contre le projet d’implanté des éoliennes a St-Cyprien de
Napierville, des pétitions on aussi été réalisé à Saint Valentin et Saint Bernard de
Lacolle, les résultat sont sensiblement les mêmes, la majorité des citoyens sont
Contre le projet.

- Il est important aussi de savoir qu’il y a une coalisions des maires des villages
avoisinant, et que la MRC du haut Richelieu est concerné par ce projet, le projet
se trouve a moins d’un kilomètre d’un agriculteur de cette MRC, et les distances
séparatrice de cette MRC ne sont pas respecter.

- Se projet va détruire les liens déjà faible entre nos deux nation.

- Se projet causera des tords irréparable dans la municipalité, KSE qui amène en
cours la municipalité pour nous forcé a approuvé leur projet et le maire actuel
ainsi que les autres agriculteurs qui accueil les éoliennes de KSE qui on une mise
en demeure contre leurs propre municipalité, vous pouvez facilement voir qu’il y
a de gros problème avec ce projet.

- Selon les dires de KSE et des propriétaires ou serons implantés les éoliennes,
seulement 2 acres de terrains serons perdu pour la culture et aucun autres
inconvénient est prévu, donc pourquoi payé 200 000.00 $ par année quand le prix
de la location est de 200.00$ de l’acre, à moins que comme le projet de Kruger a
Saint Rémi de Napierville, beaucoup plus de terrain soi perdu par les chemins
d’accès pour que les gros camions ou les grue puissent tournés et travailler
quand ses éoliennes géante serons brisé.

- Soyons sérieux, si le gouvernement serait imputable de ses actes, il ne ferait
jamais un projet aussi onéreux et si peu viable, se projet me rappel le stade
olympique de par ses coûts et chance d’être rentabilisé.

- Vous devriez faire comme au privé et regarder le payback, vous aurai une réponse
très claire après cette exercice.

À vous entendre aux infos vous voulez assainir les dépense public, arrêter les dépenses
inutiles et farfelue, sur se point je vous rejoins et j’aimerais vous donné quelques avenue à
exploiter:

Si vous permettez a KSE de s’installer sur les terres public ses économies serons fait:
- 200,000$ dollars d’économie si vous implanter les éoliennes sur les terre public

au lieu des terres agricoles privé, car KSE donne aux agriculteurs pour compensé
la perte de revenue, ceci pourrait revenir au citoyens de la province si vous
permettez d’utilisé les terres publics au lieu des terres agricoles.(4 million sur la



duré du contrat 20 ans)
- 100,000 $ dollars donné à la municipalité pour atténuer la grogne des citoyens.
- 390 000 $ dollars en bonbon pour essayer de rendre le projet acceptable pour la

population, mais nous ne sommes pas stupides M. le ministre, nous savons très
bien que ses montants serons payer avec nôtre argent que Hydro Québec
viendra chercher sur notre compte d’électricité.

On nous dit que des firmes sérieuse se sont penché sur les problèmes éolien possible et on
pensé à tout, y croyez vous, je lis le nom de SNC Lavalin dans ce projet, selon la
commission Charboimeau, ils auraient donné 570 000 $ au PLQ et 477 00 $ au PQ entre
1997 et 2010, ceci est le signe que c’est personnes n’ont aucune crédibilité, à la même
commission on ales chiffres de 7 000 000 $ empoché grâce à la collusion,j’espère que
même si vous avez toucher une parti de cette argent ,volé à la population par cette firme
vous serez assez honnête pour reconnaitre qu’il marquerons se qui est demander pour
continuer à s’emplir les poches à nos dépend.

Selon le contexte économique actuel, le peu d’argent dans les coffres du gouvernement,
ainsi que le coût de l’énergie fossile beaucoup plus basse que prévu au début du projet
éolien, sans oublier que le manque d’électricité que Hydro Québec annonçait il y a
quelques année a changer pour un surplus d’électricité. Dans ses circonstance le projet
éolien non rentable et qui à une duré de vie de 20 ans devrait être arrêté, il sera toujours
temps de recommencé quand on aura les moyens de dépensé Notre argent et non pas
l’argent des générations futur.

En conclusion

Se projet na aucune acceptabilité social et va crée des conflits entre les citoyens de la
municipalité, sans oublier que ceci va dégrader le climat social entre nos deux nation, les
autochtones on un proverbe qui dit que l’on doit penser à la septième génération, moi je
vous dis de pensé à la prochaine génération qui va payer pour se projet, car avec des
dépenses aussi peu calculer que le projet éolien, je n’ose pas penser à la septième
génération.



De Maurice Boissy (conseiller de la municipalité)

Saint Cyprien de Napierville
JOJ-1LO.




